
 

RELEVEMENT DES TARIFS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE  

A COMPTER DU 2 SEPTEMBRE 2010. 

Afin de limiter autant que possible le poids de la charge communale, il convient de relever les prix du 

repas du restaurant scolaire à compter du jeudi 2 septembre 2010, jour de la rentrée scolaire 2010-

2011. 

Chaque collectivité détermine, depuis la loi du 13 août 2004, les tarifs de la restauration scolaire, 

sous sa responsabilité. Les prix pratiqués ne peuvent toutefois être supérieurs au coût par usager des 

charges supportées au titre du service. Cette disposition plafonne les tarifs de la restauration scolaire 

afin qu’ils ne puissent pas excéder le montant des charges supportées pour la fourniture des repas, y 

compris le montant annuel de l’amortissement des investissements réalisés. 

Actuellement le prix du repas est de 2,40 euros pour les élèves et de 4,60 euros pour les adultes. 

Il est rappelé à l’Assemblée que par une délibération du 30 juin 1999, celle-ci avait décidé 

l’instauration d’un quotient familial suivant les ressources et le nombre d’enfants à charge. La valeur 

de ce quotient a été modifiée par une délibération du 4 décembre 2009. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

FIXE à compter du 2 septembre 2010, le prix du repas au restaurant scolaire comme suit : 

- élèves : 2,45 euros 

- adultes : 4,70 euros, 

RAPPELLE la formule de calcul du quotient familial : 

QF = Salaires + PF – (loyer ou accession à la propriété – AL ou APL) 

      Nombre de personnes au foyer 

F : quotient familial 

PF : prestations familiales 

AL : allocation logement 

APL : aide personnalisée au logement, 

-  si le quotient familial est inférieur à 250 : abattement de 90 % 

-  si le quotient familial est compris entre 250 et 350 : abattement de 50 % 

-  si le quotient familial est compris entre 350 et 450 : abattement de 25 % 

-  si le quotient familial est supérieur à 450 : plein tarif. 

PRÉCISE que les absences pour convenance personnelle pour les enfants de l’école élémentaire ne 

seront déduites des factures que si la mairie est prévenue par écrit 15 jours à l’avance. 


